
nulletés des dites vendent on écharges ainsi que tous

autrement; excepté seulement que les dits freneurs pour¬

ront entr'eux s'en trepreter des dits bois, et les menageront

pour leurs chauffages et utilité tant pour eux-mêmes que

pour leurs successeurs, comme ils ont toujours faits ci-devant

Et que si dans la suite du tems il servient quelques

difficultés à l'égard de la dite concession, le tout sera

comme ci-devant examine et decidez par les bhefs en

assemblés avec les anciens dudt village. Plus à la charge

par les dts. Preneurs de continuer de tenir on faire tenir feu et

lieu sur la présente concession, de donner du découvert

à leurs voreins suivant les reglemens, de faire et entretenir

au devant de la dite concession tous les chemins et ponts

qui seront jugés nécessaires pour l'utilité publique, de

souffrir les égouts des terres voisines, de faire porter les

grains qu'ils recueilleront sur la dte. concession mondre

au moulin bannal de la dte Seigneurie St. Gabriel, sans par

les preneurs pouvoirs les faires mondre ailleurs qu'en

payant le droit de monture ordinaire, le réservent

les dits seigneurs, tous les bois de chesne propres à la

construction des vaisseaux de Sa Majesté, et la faculté de

prendre sans aucun dédommagement pour eux dito

seigneurs et ayans cause à l'avenir, les bois, pierres et

eaux nécessaires pour la construction et les réparations à

perpetuité de l'Eglise du dit lieu de la Jeune Lorette.

ainsi que du manon et moulin bannal de la dite

seigneurie st. gabriel, au moyen des charges clauses et

conditions sus-dites, les seigneurs concedants mettent par

ces présentes les dits preneurs en bonne possession et sa

sine, en outre consentent que toutes les classes et condi-

tions portées aud. contrat de concession du sept Mars

mil sept cent quarante deux, demeurent entierement

comme nulles et sans aucuns effets, et que ses présentes

soit executé dans tout sont contenu, sans pouvoir aller

aucunement au contraire. Car ainsi &c tel que les

parties sont convenues des présentes. Promettant &c.

Obligeant &c.
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